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ADMinisTRATiOn généRALE

MinisTÈRE DE L’éCOLOgiE, 
DU DéVELOPPEMEnT DURABLE 

ET DE L’énERgiE
_

secrétariat général
_

Direction des ressources humaines
_ 

Arrêté du 14 décembre 2015  portant inscription au tableau d’avancement 
pour le grade d’ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts au titre de l’année 2016

nOR : DEVK1530089A

(Texte non paru au Journal officiel)

La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et le ministre de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet  1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’état ;

Vu le décret no 2009-1106 du 10 septembre 2009 portant statut particulier du corps des ingénieurs 
des ponts, des eaux et des forêts ;

Vu l’avis émis le 3 décembre 2015 par la commission administrative paritaire compétente à l’égard 
du corps des ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts,

Arrêtent :

Article 1er

Les ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts dont les noms suivent sont inscrits au tableau 
d’avancement pour le grade d’ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts au titre de 
l’année 2016 :

 1 RisLER (Ophélie).
 2 LABORDE (Pascal).
 3 sEBBAnE (Jonathan).
 4 sZYnKiER (Diane).
 5 REnAisOn (isabelle).
 6 MULLER (Jacques).
 7 RAUHOFF (Marc).
 8 MAssOn (Christophe).
 9 sCHRiVE (Brigitte).
10 CHKiOUA (Chemseddine).
11 PUYRAZAT (Michel).
12 gOYEAU (Pascal).
13 LE TRiOnnAiRE (Yves).
14 VAiss (Pierre).
15 sAMsOn (Marie).
16 OLLingER (éric).
17 PERTUisET (Thomas).

OK mauvais
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18 LOUssiER (Benoît).
19 sOUBEYROUX (Jean-Michel).
20 VinCEnT (Bruno).
21 HOEFFLER (guillaume).
22 CORBEL (éric).
23 COMPAgnOn (Céline).
24 gUiLLET (étienne).
25 niCKLAUs (Doris).
26 VALMAgE (François).
27 CAZOTTEs (François).
28 gUiLLERMin (Jean).
29 nEVEU (Frédéric).
30 gAUTiER (Anne).
31 LAFARgUE (Antoine).
32 gAYET (édouard).
33 MERCiER (Corentin).
34 BEssE (Edwige).
35 HARDELin (Julien).
36 MARTin (sophie).
37 LE QUERE (Claude).
38 sEiLER (Andréas).
39 ALLEMAnD (nicolas).
40 RiMOUX (Emmanuel).
41 LAMY (Laurent).
42 DELAERE (Fabien).
43 RiViERE DE LA sOUCHERE (Olivier).
44 gUinOT (Murielle).
45 COUDERC (sébastien).
46 PUECHBERTY (Rachel).
47 DEBLAnC (Christophe).
48 MAssiAs (Mathilde).
49 CARRiER (grégoire).
50 VERnEYRE (Laure).
51 FOUCHiER (Catherine).
52 OsOUF (nicolas).
53 DEsBARBiEUX (Thibaud).
54 CHOUROT (Jean-Marc).
55 CAiLLEUX (Maryline).
56 COULOMBEL (nicolas).
57 CAnTARDJiAn (Alain).
58 MAssART (nicolas).
59 PUTOT (Olivier).
60 LEMAiRE (Philippe).
61 LEDEin (émilie).
62 CUEnOT (Maxime).
63 sTOFER (Marie-Aude).
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64 REBAi (Kamel).
65 LAMBERT (Laurent).
66 PiCARD (Delphine).
67 AnTHOniOZ-BLAnC (Julien).
68 PAJAniRADJA (Koumaran).
69 BRETEAU (Vincent).
70 BEHR (Aurélie).
71 MiCHEL (Yann).
72 DUPUY (Manuelle).
73 COUFFignAL (Cédric).
74 BELLOUARD (Manuella).
75 gARRigOU (Olivier).
76 LEFEVRE (Laurent).
77 MARiE (Pierre).
78 ROUssOn (Christophe).
79 HERVOUET (gwenael).
80 QUiniO (Caroline).
81 HUE (Hélène).
82 gOFFin (Mélanie).
83 MAngin (stéphanie).
84 MAHE (Thuriane).
85 BRiCAULT (Philippe).
86 ROUX (Julienne).
87 COinTET (Jean-Philippe).
88 LEinEKUgEL LE COCQ (Thibaut).
89 MARCHAL (Julien).
90 VAnMACKELBERg (Bastien).
91 giAnAZZA (David).
92 gUiLLET (Raphaël).
93 CRisTiA (Vincent).

Article 2

Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développement 
durable et de l’énergie et au Bulletin officiel du ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de 
la forêt.

ait leF 14 décembre 2015.

 Pour la ministre et par délégation :
 Par empêchement de la directrice 
 des ressources humaines :
 La sous-directrice des carrières 
 et de l’encadrement,
 M.-A. DeAnA-Cote

 Pour le ministre et par délégation :
 Par empêchement du chef 
 du service des ressources humaines :
 La sous-directrice mobilité, emplois, carrières,
 n. Le QueLLeneC
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